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Point d’étape au 31 janvier 2006

1) Copie privée
Il s'agit d'affirmer l'importance  de  l'exception pour  copie  privée  pour  les  consommateurs. Dans cette 
perspective, il est proposé de confier  au  collège  des  médiateurs  la  détermination  du  nombre  minimum  de
copies,  selon  le  type  d'œuvre,  support  de  diffusion  par  support  de  diffusion. Une telle disposition évite de
« sacraliser » dans la loi un chiffre qui pourrait être trop bas ou trop large. Elle permet aussi de prendre en
compte des supports nouveaux de diffusion qui n'existent pas aujourd'hui. Le passage à l'univers numé-
rique doit être positif pour le consommateur et ne doit pas constituer une régression par rapport au
monde analogique.

Cela se traduit par :

- L'affirmation de la garantie de l'exception  pour  copie  privée  aux  articles  8  et  9  du  texte ;
- L'ajout à l'article 8 de la précision suivante : un    nombre  minimum  de  copies  peut  être  fixé  par  le  collège
des  médiateurs  selon  le  type  d'œuvres  ou  d'objets  protégés,  le  support  de  diffusion  et  les  techniques
disponibles.

Il est proposé d'exclure le DVD de cette disposition. En effet, le DVD aujourd'hui ne peut être copié. 
En autoriser brutalement la reproduction alors que son modèle économique est fragilisé ne semble pas
opportun.

2) Responsabilité des éditeurs de logiciel
Il  s'agit  de  faire  régresser  le  partage  illicite  de  fichiers  protégés  en  sanctionnant  les  éditeurs.

C'est un élément important du dispositif car cet  amendement  vise  à  sanctionner  pénalement  non  les
internautes  mais  les  éditeurs  de  logiciels  manifestement  destinés  à  la  mise  à  disposition  du  public  non
autorisée  d'œuvres  ou  d'objets  protégés.  Sont visés également ceux qui incitent à l'usage de tels logi-
ciels pour de telles finalités. Ces  infractions  sont  considérées  comme  de  la  contrefaçon.

3) Vis a vis des internautes
1. La prévention à la charge des fournisseurs d'accès à Internet
Le téléchargement et la mise à disposition illicite par échange sur internet d'œuvres protégées ont pris
une ampleur qui porte atteinte aux droits des créateurs, notamment les plus fragiles d'entre eux. 
En complément des dispositions d'information déjà votées à l'article 7 de la loi n°2004-575 pour la
confiance dans l'économie numérique et en amont d'éventuelles actions judiciaires, il paraît nécessaire de
renforcer les actions d'information et de sensibilisation des internautes sur les dangers du piratage pour
la création artistique.
Il est ainsi proposé que les fournisseurs d'accès à Internet contribuent à cet objectif en transmettant à
leurs abonnés des messages électroniques de sensibilisation aux dangers du piratage pour la création
artistique. 
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2. La réponse pénale graduée
Aujourd'hui  l'ensemble  des  infractions  visées  ci-ddessous  sont  assimilées  au  délit  de  contrefaçon  (300  000
euros  et  3  ans  de  prison).  Il  n'est  plus  question  de  prison  pour  l'internaute  ordinaire  et  les  sanctions
encourues  sont  considérablement  allégées.

A).  Sanctions  pour  contournement  des  mesures  techniques  de  protection

Trois niveaux de responsabilité pénale seront ainsi distingués :

1°/ le  pourvoyeur  de  moyens  de  contournement des mesures de protection ou d'atteinte aux infor-
mations sur l'œuvre, qui les rend ainsi accessibles au plus grand nombre et favorisent des atteintes
répétées sur les œuvres, s'expose à 6 mois d'emprisonnement et 30 000 s d'amende ;

2°/ le  « hacker » qui, par un acte individuel et isolé, décrypte par lui-même la mesure technique de
protection de l'œuvre ou porte atteinte par lui-même aux informations protégées, encourt 3 750 s
d'amende (premier niveau d'amende délictuelle) ;

3°/ le  détenteur  ou  l'utilisateur  de  logiciels  mis  au  point  pour  le  contournement,  qui profite des
moyens mis à sa disposition pour s'affranchir des mesures de protection, relèvera d'une  contra-
vention  de  la  4e classe  (750  s d'amende), qui sera créée par un décret en Conseil d'Etat.

Ce  système  juste  et  équilibré  de  sanction  préserve  par  ailleurs  les  intérêts  de  la  recherche  et  les  opéra-
tions  utiles  à  l'interopérabilité,  qui  sont  clairement  exclus  de  ce  dispositif  pénal.

Le dispositif est le même s'agissant des droits voisins.

B).  Responsabilité  pénale  des  internautes

A l'évidence, tous les acteurs du téléchargement d'œuvres par internet ne sont pas au même niveau de
responsabilité dans la genèse et la diffusion du phénomène. C'est ce que cet amendement traduit en ter-
mes de responsabilité pénale graduée, dont le dispositif s'articule de la façon suivante :

- le délit de contrefaçon, puni de 3 ans d'emprisonnement et de 300 000 s d'amende, ne  reste  que  pour
réprimer  la  commercialisation  d'œuvres  illégalement copiées ;

- le fait d'orienter  les  internautes  vers  des  fichiers  partagés  illégalement, notamment grâce à des annuai-
res de liens qui recensent ces fichiers en partage, est réprimé par un délit  aggravé (6 mois d'emprisonne-
ment et 30 000 € d'amende) en raison de l'effet  incitatif  et de la diffusion qu'ils procurent à la pratique du
téléchargement illicite ;

- la mise  à  disposition  massive, qui alimente les échanges illégaux d'œuvres protégées, sera sanctionnée
de la  plus  basse  amende  délictuelle,  soit  3  750  s,  au-ddelà  de  certains  seuils,  fixés  à  3  gigaoctets  ou  200
œuvres sur une période de 24 heures, que ces fichiers aient été offerts en partage en une seule ou en
plusieurs fois ; ces seuils correspondent à la limite d'une consommation journalière raisonnable, environ
12 heures d'écoute de musique, 8 heures de films et jusqu'à 17 heures en mêlant les deux ; 

- un même niveau de sanction pénale a été retenu afin de réprimer la violation  des  règles  de  la  chronolo-
gie  des  média, en offrant par internet des copies de films qui ne sont pas encore autorisés à la vente ou
à la location sous forme de vidéocassettes ou de DVD notamment. Cette particularité de la diffusion des
œuvres cinématographiques est ainsi prise en considération ;
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- si le contrevenant partage  et  met  à  disposition  d'autres  internautes  des  œuvres  sans  l'autorisation  des
titulaires  de  droits,  dans  la  limite  du  seuil  de  consommation  journalière  raisonnable, il s'exposera à une
peine d'amende de 750 s correspondant à une contravention de la 4e classe ;

- enfin, le  fait  de  copier  illégalement  une  ou  plusieurs  œuvres  par  internet  devient une  simple  contraven-
tion  de  la  1ère classe, la plus basse sanction pénale existante (38 s d'amende).

4) Le rapport au parlement au bout d’un an
L'ensemble des dispositions de la loi feront l'objet d'un rapport au Parlement dans l'année qui suit la pro-
mulgation de la loi.

Ce rapport permettra d'apprécier si l'équilibre proposé dans la loi est satisfaisant et d'évaluer l'impact
des dispositions législatives, tant sur les filières de création et leurs distributeurs que sur les industries
technologiques.
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Quels changements apportera le projet de loi 
relatif aux droits d'auteur ?
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Actuellement quelle est la situation ?

1). Un internaute a du mal à trouver légalement
une grande diversité de musique et de films sur
internet : l'offre légale est encore peu dévelop-
pée. Sans offre légale, un internaute prend un
risque par rapport à l'œuvre et à son matériel
informatique : la qualité de l'œuvre n'est pas
garantie et il y peut y avoir des virus.

2). Malgré une baisse des prix, un CD et un
DVD ont encore aujourd'hui un coût élevé
notamment pour les jeunes consommateurs. 

3). Quand un internaute achète légalement de
la musique, il ne peut pas l'écouter sur son
baladeur lorsque les deux systèmes ne sont
pas compatibles : il n'y a pas d'interopérabilité. 

4).  Quand un internaute télécharge de manière
illégale de la musique ou un film, il est suscepti-
ble aujourd'hui d'être condamné pénalement :
la sanction peut atteindre jusqu'à 300 000 s
et 3 ans de prison ; la sanction financière peut
atteindre le double en cas de récidive. De plus
en plus d'internautes sont concernés car le
nombre de plaintes de sociétés d'auteur est en
progression régulière et il risque d'augmenter
fortement. 

5).  Tout le monde ne bénéficie pas des mêmes
conditions pour acheter un CD ou un DVD car
il y a une inégalité liée au réseau de distribution
: si on habite dans une très grande ville l'offre
est abondante alors que si on habite dans une
petite ville ou dans une zone non urbaine l'offre
est réduite voire inexistante. 

Quels changements apportera le projet
de loi ?

1).  Grâce au projet de loi, une offre légale 
pourra enfin se développer sur internet : de
nombreux films et une offre musicale variée
pourront être disponibles. Cette offre sera
sécurisée : elle permettra aux internautes d'ac-
quérir en toute confiance les œuvres. Le projet
de loi établit le cadre d'un nouveau modèle
économique de diffusion des produits culturels.

2). Acheter le même album de musique coûte
aujourd'hui moins cher sur internet que de 
l'acheter en CD. Plus des offres légales se
développeront, plus les prix de vente de la
musique et des films sur internet baisseront. 

3). Le projet de loi favorisera l'interopérabilité,
c'est-à-dire le fait que lorsqu'on achète une
œuvre  légalement, on puisse la lire sur tous les
supports qu'on possède.

4). Désormais quand un internaute téléchargera
illégalement de la musique ou un film pour son
usage personnel, il ne risquera plus de prison.
Le projet de loi instaurera un régime gradué et
proportionné d'amendes. Un internaute qui
téléchargera illégalement de la musique ou un
film risquera une contravention d'un montant
peu élevé. Un internaute qui mettra à disposi-
tion un nombre d'œuvres en dessous d'un 
certain seuil risquera une contravention d'un
montant plus élevé. En cas de mise à disposi-
tion d'un nombre important d'œuvres l'amende
s'élèvera à près de 4 000 s. 

5). L'ensemble des dispositifs doivent permettre
de fonder un accès plus large à la culture. 
Le projet de loi offre les conditions pour qu'une
offre légale et diversifiée de musique et de 
cinéma sur internet se généralise et permette
l'accès à la culture quel que soit l'endroit où
l'on se trouve en France : l'enjeu est de réduire
une inégalité dans l'accès aux produits culturels
liée au territoire. 



Les dangers de la licence globale ou légale

La licence légale ou globale consiste à autoriser les échanges d'œuvres sur internet en contrepartie d'une
rémunération forfaitaire. Cette licence serait optionnelle pour les internautes, donnant le choix à chacun
d'entre eux d'y adhérer ou pas. Sous couvert d'une rémunération des artistes, c'est une fausse bonne
idée.

Une licence globale affaiblirait considérablement la création, et avant tout la création française. Elle provo-
querait une hausse importante du coût de l'abonnement à internet. Les principaux bénéficiaires d'une
telle licence globale seraient en fait les fournisseurs d'accès à internet.

1/ Pour les internautes, la licence globale provoquera une hausse importante du coût
de l'abonnement et nécessitera leur surveillance.
La France a su faire du marché français de l'internet le plus concurrentiel d'Europe : les prix proposés
aux consommateurs sont aujourd'hui très bas. Les marges des fournisseurs d'accès ne leur permettent
d'absorber le coût de la licence globale. Ce coût serait donc re-facturé aux internautes dont le prix de l'a-
bonnement augmenterait fortement.

La licence globale nécessiterait une surveillance de l'internet. La licence globale optionnelle exigerait tout
d'abord une surveillance pour sanctionner ceux qui ne payent pas. Ensuite, la surveillance de tous les
téléchargements serait nécessaire pour pouvoir répartir le produit de la licence globale, et à ce stade il
n'y a aucune garantie de protection de la vie privée des internautes.

2/ La licence globale menacera la création française.
Les ressources issues de la licence globale seraient très inférieures à celles issues d'un système fonction-
nant sur le respect du droit d'auteur. Ainsi dans le domaine de la musique si l'on suppose que 50% des
abonnés haut débit payent 15 euros par mois, cela représente 720 millions d'euros par an, soit dix fois
moins que les 7,8 milliards de ressources issues des CD, DVD et chaînes à péage. Par ailleurs s'il suffisait
de payer 15 euros pour avoir un accès illimité à la musique et aux films pendant un mois, plus personne
n'achèterait de disques ni de DVD. Cette baisse générale des ressources de la création affecterait en
priorité les producteurs indépendants et la création française, elle entraînerait une baisse des investisse-
ments de création, et menacerait l'emploi dans ces secteurs.

La licence globale n'est accompagnée d'aucune proposition construite de mécanisme de répartition. Les
systèmes de répartition existant, basés sur les ventes ou le temps d'antenne, ne sont pas transposables.

3/ La licence globale est incompatible avec les engagements internationaux de la
France. 
La licence globale proposée est en fait une licence légale, qui est incompatible avec les engagements
internationaux de la France, qui serait isolée au plan international. 

En effet, la proposition va au-delà d'une gestion collective obligatoire (comme pour la photocopie) puis-
qu'elle met en place une commission d'arbitrage comme pour les autres licences légales (radio et copie
privée, mais pas la photocopie) qui rend cette licence obligatoire et non optionnelle pour les créateurs. Le
droit international et européen réserve les licences légales à des cas spéciaux d'utilisations secondaires
des œuvres. Or internet n'est pas destiné à rester une utilisation secondaire.

Projet de loi sur le droit d’auteur et les droits voisins dans la société de l’information

7



Garantir le droit essentiel à la copie privée 
tout en protégeant les œuvres 

1/ Le projet de loi garantira le droit essentiel à la copie privée
Le projet de loi a pour objectif de garantir le bénéfice de l'exception pour copie privée dans le cadre d'un
régime équilibré qui implique :

Pour  les  consommateurs  :
- de maintenir l'exception pour copie privée ;
- de créer une instance de médiation et d'arbitrage, le Collège des médiateurs, pour régler les litiges sus-
ceptibles de se produire compte tenu de la mise en place de mesures techniques de protection de l'œu-
vre ;

Pour  les  ayants  droits  :
- de fournir un cadre juridique à ces mesures de protection ;
- de sanctionner leur contournement.

Le projet de loi renforcera et consacrera l'exception pour copie privée en permettant en fonction du type
de support un nombre suffisant de copies à ce titre. Un nombre minimum de copies pourra être fixé par
le Collège des médiateurs, selon le type d'œuvre ou d'objet protégés, et en fonction du support et des
techniques disponibles. 

2/ La copie privée aujourd'hui
Le code de la propriété intellectuelle prévoit une exception pour copie privée (art. 122-5), qui permet à
chacun de réaliser une copie pour son usage privé. Cette exception permet ainsi d'enregistrer une émis-
sion de radio ou de télévision, mais aussi de réaliser une copie d'un CD pour sa voiture, ou une compila-
tion, etc.

La rémunération pour copie privée est la contrepartie légitime de l'exception. Elle est versée aux créa-
teurs et producteurs. Un quart est réservé au soutien à l'action culturelle pour la création et le spectacle
vivant.

3 / Les conséquences du numérique
Les technologies de copie numérique, à la différence de ce qui existe dans le monde analogique, permet-
tent de réaliser un nombre infini de copies parfaites reproductions à l'identique de l'original dont la spéci-
ficité disparaît.

Il est donc légitime que les ayants droits utilisent donc des mesures techniques de protection pour empê-
cher la contrefaçon et mettre en ligne leurs œuvres sans risques. Le nombre de copies parfaites pouvant
être infini, ces mesures peuvent limiter la copie privée à un nombre raisonnable de copies destinées au 
" cercle de famille ".

Ces mesures de protection sans cesse évolutives permettent de créer de nouveaux modèles écono-
miques au bénéfice des consommateurs :
- des offres promotionnelles
- la location en ligne 
- des offres d'abonnement limité ou illimité
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Interopérabilité et logiciel libre

1) L'interopérabilité : un équilibre nécessaire
L'interopérabilité,  c'est  à  dire  le  fait  de  pouvoir  lire  n'importe  quelle  œuvre  sur  n'importe  quel  matériel,  est
favorisée  par  le  projet  de  loi.
L'absence d'interopérabilité des mesures techniques freine le développement global du marché des
contenus culturels, car elle cloisonne le marché autour de chaque mesure technique et freine les
consommateurs. 
Cela risque aussi de créer des marchés captifs au profit des fournisseurs de mesures techniques et donc
de réduire la concurrence, qui permet pourtant de baisser les prix, au profit tant des consommateurs que
des distributeurs de contenus.
Pour autant, trop  d'interopérabilité  nuit  à  la  sécurité  des  mesures  techniques  : ainsi, la possibilité de lire
sur en format " mp3 " fait disparaître la protection. 
Il donc de l'intérêt des créateurs de  favoriser  l'interopérabilité  pour  autant  qu'elle  ne  fragilise  pas  de  façon
excessive  la  protection  de  la  création.

Pour  continuer  de  progresser  sur  ce  sujet  essentiel  pour  les  consommateurs  mais  aussi  pour  l'indépen-
dance  de  nos  industries  culturelles,  le  Premier  Ministre  a  décidé  de  désigner  un  parlementaire  en  mission
sur  cette  question.  La  France  jouera  un  rôle  pionnier  au  niveau  européen  dans  ce  domaine.

2) La portée de la protection juridique des mesures techniques
La protection juridique instaurée par la directive n'a pas pour objet de soumettre à l'autorisation du créa-
teur de la mesure technique la création d'un logiciel de lecture ou d'utilisation des œuvres protégées par
cette mesure technique : cela reviendrait en effet à créer une nouvelle forme de brevet spécifique aux
mesures techniques.
Il  est  donc  possible  d'utiliser  un  logiciel  créé  de  façon  indépendante, pour autant qu'il respecte les limites
d'utilisation de l'œuvre et la protection technique.
Une interprétation  fonctionnelle  de  ces  exigences  permettrait  alors  plus  de  souplesse. Le respect de ces
exigences se comprendrait alors en termes de droits de reproduction et de représentation autorisés par
la mesure technique, ainsi que de niveau de protection technique de l'œuvre. 
Pourraient alors ne pas être considérés comme des contournements les actes réalisés à des fins 
d'interopérabilité, pour autant qu'ils respectent les exigences précitées.

3) Le logiciel libre
Le  logiciel  libre  a  toute  sa  place. Il doit simplement pouvoir protéger les œuvres non libres de droits qu'il
véhicule.

A cette fin, les créateurs de logiciels libres continuent à bénéficier de l'exception de décompilation de l'ar-
ticle L. 122-6-1 du CPI. D'autre part, ils peuvent s'appuyer sur les mesures garantissant l'interopérabilité
pour développer des logiciels compatibles avec des œuvres protégées, pour autant qu'ils respectent les
limites d'utilisation de l'œuvre et la protection technique. La  diffusion  du  code  source  de  ces  logiciels
n'est  en  rien  limitée.
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Comment les échanges illégaux sur l'internet
sont-ils repérés et par qui ? 

Les échanges illégaux sur internet sont surveillés par des agents assermentés. Ces agents travaillent
pour des sociétés de sociétés de gestion collective ou des organismes de défense professionnelle.

Qu'est-ce qu'une société de gestion collective ? Un créateur peut confier la gestion de ses droits sur son
œuvre à une société qui assurera un rôle de surveillance, d'intermédiation pour la conclusion des
contrats d'exploitations et de perception des droits : c'est une société de gestion collective. Celle-ci per-
met de surmonter pour l'auteur la difficulté d'exercer individuellement un contrôle efficace sur l'utilisation
de ses œuvres. En France, il existe plusieurs sociétés d'auteurs telles que la SACEM (Société des
auteurs, compositeurs et éditeurs de musique) et la SACD (Société des auteurs et compositeurs drama-
tiques).

Les  agents  assermentés  des  sociétés  de  gestion  collective  et  des  organismes  de  défense  professionnelle
existent  depuis  la  loi  de  1957. Ils sont habilités à constater la contrefaçon. Internet a nécessité dès son
apparition une évolution du contrôle de l'utilisation des œuvres par les agents assermentés. 

Pour repérer sur internet les échanges illégaux, les agents assermentés peuvent utiliser les logiciels « pair-
à-pair », soit de façon manuelle comme n'importe quel internaute, soit éventuellement de façon automati-
sée. 

Le principe des échanges « pair-à-pair » consiste à utiliser un logiciel spécifique, qui permet à chaque
internaute :
- d'inscrire dans un annuaire la liste des fichiers que l'internaute souhaite partager sur son disque dur ;
- d'en offrir l'accès à ceux qui veulent télécharger ;
- de télécharger des fichiers sur les disques durs des autres utilisateurs.
Les fichiers que l'internaute télécharge sont par défaut partagés avec les autres.

La  surveillance  des  échanges  illégaux  est  en  fait  une  surveillance  des  œuvres.  Les agents assermentés
recherchent par son nom une œuvre qu'ils sont chargés de protéger. En la téléchargeant, ils peuvent
alors identifier l'adresse internet (IP) d'un internaute qui partage cette œuvre, et ils vérifient alors qu'elle
correspond bien à l'œuvre protégée. A partir de cette adresse internet, ils peuvent saisir un juge, et seul
le  juge  peut  demander  au  fournisseur  d'accès  à  internet  d'identifier  l'internaute.

Cette démarche n'entraîne aucune surveillance des communications privées (mails) et préserve l'anony-
mat des internautes. Elle ne permet pas une surveillance systématique et complète de l'internet. Seul un
nombre très limité d'œuvres protégées (quelques dizaines de milliers) sont surveillées, c'est-à-dire une
très petite partie des différents fichiers échangés sur les réseaux pair-à-pair (plusieurs dizaines de
millions).

Lorsque les traitements sont automatisés ou servent à constituer des fichiers, ils sont soumis aux dispo-
sitions de la loi du 6 août 2004 relative à la protection des personnes physiques à l'égard des traitements
de données à caractère personnel, modifiant la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique,
aux fichiers et aux libertés. Ces  traitements  doivent  en  particulier  faire  l'objet  d'une  autorisation  préalable
par  la  CNIL.  Celle-cci  vérifie  notamment  la  « proportionnalité »  du  traitement  pour  qu'il  ne  soit  pas  excessif.
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Des sanctions graduées et adaptées pour sécuriser
et permettre le développement d'une offre riche
et diversifiée de musique et de film sur internet

Actes Actuellement Projet de loi avec les nouveaux 
amendements
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Télécharger de la musique illégalement

Mettre à disposition sur internet des
œuvres musicales protégées en dessous
d'un certain seuil (3 Go ou 200 œuvres)
en moins de 24h

Mettre à disposition sur internet des
œuvres musicales protégées au dessus
d'un certain seuil (3 Go ou 200 œuvres)
en moins de 24h

Orienter sciemment d'autres utilisateurs
vers des œuvres mise à disposition de
façon illicite

Utiliser un dispositif conçu pour 
contourner une mesure de protection 

Décrypter soi-même par une intervention
personnelle une mesure de protection

Mettre à disposition des dispositifs de
contournement d'une mesure de 
protection

Inciter à l'usage ou en faisant la publicité
de dispositifs de contournement d'une
mesure de protection

Fabriquer un logiciel destiné à la mise à
la disposition non autorisée entre utilisa-
teurs de ce logiciel d'œuvres protégées

Mettre à disposition un logiciel destiné 
à la mise à la disposition non autorisée
entre utilisateurs de ce logiciel d'œuvres
protégées

Inciter sciemment à l'usage d'un logiciel
destiné à la mise à la disposition non
autorisée entre utilisateurs de ce logiciel
d'œuvres protégées

Commercialiser des œuvres illégalement
copiées

Délit de contrefaçon
3 ans de prison 
300 000 euros d'amende

Délit de contrefaçon
3 ans de prison 
300 000 euros d'amende

Délit de contrefaçon
3 ans de prison 
300 000 euros d'amende

Complicité de délit de 
contrefaçon, 3 ans de prison 
300 000 euros d'amende

Assimilé à un délit de 
contrefaçon, 3 ans de prison 
300 000 euros d'amende

Assimilé à un délit de 
contrefaçon, 3 ans de prison 
300 000 euros d'amende

Assimilé à un délit de 
contrefaçon, 3 ans de prison 
300 000 euros d'amende

Assimilé à un délit de 
contrefaçon, 3 ans de prison 
300 000 euros d'amende

Assimilé à un délit de 
contrefaçon, 3 ans de prison 
300 000 euros d'amende

Assimilé à un délit de 
contrefaçon, 3 ans de prison 
300 000 euros d'amende

Assimilé à un délit de 
contrefaçon, 3 ans de prison 
300 000 euros d'amende

3 ans de prison 
300 000 euros d'amende

Contravention 1ère classe : 38 euros

Contravention de 750 euros

Amende de 3750 euros

6 mois de prison
Amende de 30 000 euros

Contravention de 750 euros

Amende de 3750 euros

6 mois de prison
Amende de 30 000 euros

6 mois de prison
Amende de 30 000 euros

3 ans de prison
300 000 euros d'amende

3 ans de prison
300 000 euros d'amende

3 ans de prison
300 000 euros d'amende

3 ans de prison
300 000 euros d'amende

Toutes les peines indiquées sont des maximums ; elles ne sont pas forfaitaires.



Questions / Réponses à propos du projet de loi
relatif aux droits d'auteurs et aux droits voisins
dans la société de l'information

- Quels sont les enjeux du texte ? 
Le projet de loi concilie de manière juste et équilibrée deux valeurs fondamentale : la légitimité de la
rémunération des créateurs et l'accès du plus grand nombre à la culture et à la connaissance. Le projet
de loi doit permettre :
- de créer les conditions pour que se développe une offre légale diversifiée de musique et de films ;
- de faciliter l'achat sécurisé d'œuvres protégées par le droit d'auteur ;
- de passer d'une logique de répression à une logique de prévention et de responsabilisation ;
- de permettre la lecture et la sauvegarde des œuvres numériques acquises légalement par un internaute
pour son usage personnel et sur tous les supports. 

- Pourquoi ce texte est-il discuté en procédure d'urgence ? 
Il y a une procédure d'urgence avant tout parce que la France a déjà été condamnée pour n'avoir pas
transposé la directive européenne sur le droit d'auteur qui aurait dû l'être au plus tard le 22 décembre
2002. Faute de transposition depuis la condamnation de la France par la Cour de justice par un arrêt du
2 avril 2005, la Commission a adopté le 13 décembre 2005 un avis motivé, dernière étape avant une
nouvelle saisine de la Cour sur le fondement de l'article 228 du traité (non exécution des arrêts de la
Cour). Un retard supplémentaire pourrait maintenant conduire la France à payer des amendes d'un mon-
tant très élevé. Il y a donc une obligation et une urgence à cette transposition qui aurait dû avoir lieu plus
tôt. 
Au-delà de la menace d'amendes très lourdes, pour le gouvernement aujourd'hui l'urgence est aussi
sociale et économique : l'Etat a la responsabilité  d'encadrer le développement d'internet pour préserver
la diversité culturelle, l'avenir des créateurs et l'accès des consommateurs à la musique et au cinéma. 

- Le projet de loi a-t-il été précédé d'une concertation ? 
La méthode qui a été choisie est celle de l'ouverture et du dialogue. Le projet de loi est le fruit d'une lon-
gue concertation avec les différentes parties concernées. Le projet de loi a été élaboré de façon concer-
tée au sein du Conseil supérieur de la Propriété Littéraire et Artistique (CSPLA). Le CSPLA regroupe les
principaux représentants des auteurs, artistes-interprètes, producteurs, éditeurs y compris de logiciels,
diffuseurs, consommateurs et des personnalités qualifiées. Le projet de loi a été déposé au Parlement en
novembre 2003. 
Par la suite, une commission spécialisée du CSPLA a été créée pour étudier la distribution des œuvres
sur internet. Y ont notamment été associés les associations de consommateurs, les fournisseurs d'accès
à internet, les représentants des industries des technologies de l'information et du logiciel libre. Cette
commission a étudié en particulier la proposition de licence globale, et a conclu qu'elle comportait davan-
tage d'inconvénients que d'avantages.
Deux concertations spécifiques ont été mises en place pour développer l'offre légale de musique et de
cinéma. La première regroupe la filière musicale avec les fournisseurs d'accès à internet et les plates-for-
mes de musique en ligne, qui ont signés la charte " musique et internet " en juillet 2004. Une concerta-
tion a également été mise en place entre la filière cinématographique et les fournisseurs d'accès à inter-
net, qui a permis la signature le 20 décembre 2005 d'un protocole d'accord interprofessionnel sur le
cinéma à la demande.
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- Le net n'est-il pas l'espace de la liberté et de la gratuité ? 
Il faut tout d'abord rappeler que le projet de loi ne concerne qu'un aspect très particulier et spécifique
des multiples pratiques qui ont lieu sur internet ; il vise notamment le téléchargement illégal d'œuvres
musicales et de cinéma, le contournement des mesures techniques protégeant ces œuvres et les logi-
ciels destinés à la mise à la disposition non autorisée d'œuvres protégées entre utilisateurs de ces logi-
ciels. 
Certains entretiennent l'illusion qu'internet doit être un univers où tout serait gratuit et où on pourrait tout
dire, tout montrer et tout faire. C'est un mythe : il y a des images et des propos dont on ne peut pas
accepter la diffusion sur internet et de la même manière, il est légitime qu'on soit empêché de se livrer de
manière massive à des détournements d'œuvres protégées. 
Internet est un progrès pour la liberté et la communication, et c'est le rôle d'un Etat moderne d'organiser
l'évolution technologique, pour maintenir et garantir les grands équilibres de notre société. Le projet de loi
sur le droit d'auteur réaffirmera qu'Internet est un espace fondamental de liberté et un vecteur majeur
d'accès aux biens culturels. Le projet de loi est à la fois du côté des créateurs et du côté des consom-
mateurs : il propose un nouvel équilibre qui prend en compte l'évolution technologique majeure que
représente internet en l'encadrant. Et c'est uniquement si cet équilibre est préservé que de nouveaux
talents, dans la musique et dans le cinéma, pourront continuer à apparaître : c'est une condition pour
que la création française puisse continuer à vivre et pour que tous les internautes puissent continuer à
l'apprécier.

- Pourquoi le système de la licence globale n'est-il pas le système d'avenir ? 
La vraie question est à qui profiterait la licence globale ? Elle ne profiterait ni au consommateur ni au
créateur car :
- Elle va fortement augmenter le prix de l'abonnement alors que l'on souhaite que le plus grand nombre
de Français ait accès aux nouvelles technologies de l'information ;
- Elle va nécessiter des mesures de surveillance de tous les internautes ;
- Elle menace l'existence des créateurs français, au profit des majors américaines pour qui la France est
un marché secondaire ;
- Il n'y a pas de proposition de répartition viable à ce stade, ce qui ne permet plus de rémunérer les créa-
teurs en fonction de leur propre travail et de l'intérêt du public. 

- Pourra-t-on continuer à copier des CD ? 
Oui. On peut aujourd'hui copier des CD pour un usage considéré comme " familial ", c'est-à-dire pour
ses proches, c'est ce qu'on appelle couramment " la copie privée ". Le projet de loi garantira le droit
essentiel à la copie privée : il renforcera et consacrera l'exception pour copie privée, en permettant, en
fonction du type de support, un nombre suffisant de copies à ce titre. Ce qui est interdit aujourd'hui et
restera interdit par le projet de loi, c'est de diffuser des copies en un très grand nombre d'exemplaires,
car on ne peut plus parler alors de copie mais de contrefaçon organisée. 

- Le peer to peer  sera-t-il interdit ? 
Non. Un objectif essentiel du projet de loi est de favoriser l'émergence d'offres de systèmes d'échanges "
pair-à-pair " légaux. Cela passe aussi par une responsabilisation des éditeurs de logiciels, pour que l'offre
qu'ils proposent soit légale. Il n'est pas acceptable qu'ils incitent les consommateurs à la contrefaçon, en
leur promettant la culture gratuite, tout en les laissant assumer seuls les risques de poursuites judiciaires.
Il ne s'agit ni d'imposer une technologie ni d'interdire une technologie. L'enjeu est de créer les conditions
pour qu'apparaisse un nouveau modèle économique de diffusion des produits culturels. 

- Un internaute pourra-t-il trouver sur internet le cinéma et la musique qu'il aime ?
Oui. Aujourd'hui un internaute a du mal à trouver légalement une grande diversité de musique et de films
sur internet : l'offre légale est encore peu développée. Sans offre légale, un internaute prend un risque
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par rapport à l'œuvre et à son matériel informatique : la qualité de l'œuvre n'est pas garantie et il y peut y
avoir des virus.
Grâce au projet de loi, une offre légale pourra enfin se développer sur internet : de nombreux films et une
offre musicale variée pourront être disponibles. Cette offre sera sécurisée : elle permettra aux internautes
d'acquérir en toute confiance les œuvres. Plus des offres légales se développeront, plus les prix de vente
de la musique et des films sur internet baisseront et auront un prix attractif. Le projet de loi établit le
cadre d'un nouveau modèle économique de diffusion des produits culturels.

- Peut-on contourner un dispositif anti-copie ? 
Non. Contourner un système anti-copie, c'est comme démonter une alarme dans un magasin de disques
et de vidéos où l'on voudrait voler des CD ou des DVD. Les mesures techniques de protection visent les
œuvres protégeables et ne sont pas obligatoires. D'une part le projet de loi confère une protection juri-
dique à ces dispositifs en sanctionnant pénalement leur contournement. D'autre part le projet encadre
ces mesures techniques de protection : en effet celles-ci ne peuvent empêcher un internaute qui a ache-
té légalement de la musique de pouvoir en faire des copies pour un usage personnel, c'est-à-dire limité à
quelques exemplaires. Le projet de loi limitera précisément la notion de contournement des mesures
techniques de protection, afin de permettre l'interopérabilité nécessaire à la lecture des œuvres sur tout
type de matériels. Si des cas se présentent où les œuvres acquises légalement ne permettent pas d'être
copiées à cause de certains dispositifs anti-copie, ils seront portés devant le collège des médiateurs, qui
pourra imposer toute mesure pour permettre la copie, au besoin sous astreinte financière.

- Qu'est-ce qu'un internaute risque s'il télécharge illégalement de la musique ou un
film ? Est-ce qu'il court le même risque qu'un internaute qui mettrait des œuvres  à
disposition de manière massive et illégale ? 
Aujourd'hui quand un internaute télécharge de manière illégale de la musique ou un film, il est susceptible
aujourd'hui d'être condamné pénalement : la sanction peut atteindre jusqu'à 300 000 s et 3 ans de pri-
son ; la sanction financière peut atteindre le double en cas de récidive. Souvent ceux qui commettent ce
type d'infractions n'en ont pas conscience. De plus en plus d'internautes sont concernés car le nombre
de plaintes de sociétés d'auteur est en progression régulière et il risque d'augmenter fortement. 
Il faut sortir de la logique de répression systématique des internautes. Désormais quand un internaute
téléchargera illégalement de la musique ou un film pour son usage personnel, il ne risquera plus de pri-
son. Le projet de loi instaurera un régime gradué et proportionné d'amendes. Cette réponse graduée
permettra de différencier le simple téléchargement illégal de la mise à disposition massive d'œuvres pro-
tégées. Un internaute qui téléchargera illégalement de la musique ou un film risquera une contravention
d'un montant peu élevé. Un internaute qui mettra à disposition un nombre d'œuvres en dessous d'un
certain seuil risquera une contravention d'un montant plus élevé. En cas de mise à disposition d'un nom-
bre important d'œuvres l'amende s'élèvera à près de 4 000 s. 

- Un internaute pourra-t-il écouter les titres qu'il télécharge sur n'importe quel bala-
deur ? 
Aujourd'hui, quand un internaute achète légalement de la musique, il ne peut pas l'écouter sur son bala-
deur lorsque les deux systèmes ne sont pas compatibles : il n'y a pas d'interopérabilité. 
Le projet de loi favorisera l'interopérabilité, c'est-à-dire le fait que lorsqu'on achète une œuvre  légale-
ment, on puisse la lire sur tous les supports qu'on possède. Deux amendements à l'article 7 du projet de
loi ont été adoptés jeudi 22 décembre 2005 qui précisent que « les mesures techniques ne doivent pas
conduire à empêcher la mise en œuvre de l'interopérabilité, pour autant que celle-ci ne porte pas atteinte
aux conditions d'utilisation d'une œuvre, d'une interprétation, d'un phonogramme, d'un vidéogramme ou
d'un programme. »
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